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Assure ta zone de sécurité
sinon c’est KO assuré !

LA SÉCURITÉ 
C’EST TOI

www.qualiarbre.com

MATÉRIALISER LE PÉRIMÈTRE DU CHANTIER 
AVEC DE LA RUBALISE ET UN PANNEAU D’INFORMATION 
EST UNE OBLIGATION LÉGALE (ART R717-85-15)

 w
w

w
.le

be
lle

go
.c

om

#6




